
2. Exposition à l’amiante pendant le travail

Rapport: DAMIÃO (A5-0091/2002) [***I]

Objet de l’amendement Amendement no Auteur AN, etc. Vote VE/Observations

amendements de la commission
compétente � vote en bloc

1-4
6-8

11-14
17-19
22-28
30-32
34-35

37

commission +

amendements de la commission
compétente � votes séparés

5 commission vs - 179, 187, 4

9 commission vs + 235, 157, 8

10 commission vs -

16 commission vs +

20 commission vs +

33 commission vs +

36 commission vs +

38 commission div

1 +

2 +

40 commission vs +

art 3, § 3 41S GUE/NGL + 220, 217, 3

15 commission �

art 8 21 commission AN +

42 PPE-DE div

1 �

2 + 231, 220, 4

vote: proposition modifiée +

vote: résolution législative +

Les amendements 29 et 39 ne concernent pas toutes les versions linguistiques et n’ont donc pas été mis
aux voix (voir article 140, paragraphe 1, alinéa d) du règlement

Demandes de vote séparé

PPE-DE: ams 5, 9, 10, 33, 36, 40
PSE: ams 16, 20, 36
ELDR: ams 5, 10

Demandes de vote par appel nominal

PPE-DE: am 42
ELDR: am 21

Demandes de vote par division

PPE-DE
am 38
1re partie: jusqu’à «maladie professionnelle»
2e partie: reste
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PSE
am 42
1re partie: jusqu’à «maintenance»
2e partie: reste

Interventions:

Mme Smet a fait observer que du fait de l’adoption de l’amendement 21, seule la première partie de
l’amendement 42 devenait caduque. (M. le Président en est convenu.)

3. OCM de l’alcool éthylique d’origine agricole

Rapport: AYUSO GONZALEZ (A5-0073/2002) [*]

Objet de l’amendement Amendement no Auteur AN, etc. Vote VE/Observations

vote: proposition législative -

Renvoyé en commission

L’amendement 1 a été annulé

4. Réunion des ministres euroméditerranéens des affaires étrangères (Valence,
22/23 avril 2002)

Rapport: ESTEVE (A5-0087/2002)

Objet de l’amendement Amendement no Auteur AN, etc. Vote VE/Observations

après le visa 9 1 groupe ELDR +

§ 12 texte original div

1 +

2/AN +

après le § 20 3 GUE/NGL +

§ 30 10 PSE +

après le § 30 9 GUE/NGL -

§ 46 5 GUE/NGL -

après le § 51 2 PSE +

vote: résolution (ensemble) +

Les amendements 4, 6, 7 et 8 sont retirés

Demandes de vote par appel nominal

M. TANNOCK ea: § 12 deuxième partie

Demandes de vote par division

M. TANNOCK ea
§ 12
1re partie: jusqu’à «actes terroristes»
2e partie: reste

Divers

Le groupe GUE/NGL a retiré ses amendements 4, 6, 7 et 8 et signalé les modifications suivantes:
am 3 � nouveau paragraphe après le § 20
am 9 � nouveau paragraphe après le § 30
am 5 � remplace le § 46
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